
«GS9 — = 

pète> le hou époux, j'hoinmejlc b'.en que 
1% "ptTï^l^^ltt 

euis , a>t 

rite ri**+eég\a pafef '<\a* le 
malheur a- trouvé ' lhéftranram>. Qu'il me 
suffisedeToujrappeler, messieurs, ave 

» Oui, Anioioe Delerue, si votre épouse 
•i vos enfants ont perdu un bon mari, 
un bon père, ils ont au moins une grande 
consolation : c'est celle qui se trouve dans 
les regrets unanimes manifestés par pres
que toute la population de Willems qui a 
voulu vous accompagner en ce moment 
suprême. . 

-tmmpmm*\) mmw u m ••• 11 j 
a notnsjRCur d'espérer que déjà vous 
jouisjdp là-haut de la récompense promise 

- ptÈkMr>«frcém ta*e en fai-
bien T 3| f 

i'est da*s «iteé:oaÉ*nq||que sous 
répétons, adieu : encore une 

r Jeut I la canonique locale: J. REBOUX 

fois 

ia demande qui nous en est faite, nous 
le procès-verbal suivant, à litre 

jeument : 

de la première pierre du second 
impie Evangèlique de Roubaix 
ord). 

> 1er novembre 1809. 
feXa cérémonie a été fixée è 11 heures 

du Énaliai sont présents les membres dn 
Col eil presbytéral, savoir MM. Lebrat, 
pai Hir. daMollins,Parent-Delannoy.Théo-
doi runck, Carlos Hogier et L.- A. Gaberel 
asi Kent à la cérémonie; MM. Isaac Uol-
deosCrolhers, William Lewthwaile, les 

urs Ch. Faulkener de Croix, Ollier 
•Ile, Messervy de Roubaix, Hackiteen, 

Est Hir hollandais; plusieurs membres du 
iisR>nnai : MM. Goffio, Deleourt, Mathieu 

pa 
de 

m 
)ù 

fllsAioïse Rogier, Junker, Dervaux; MM. 
les irehitectes Dupire et De Mollins et un 
gra d nombre de membres des églises 
frai jaise, anglaise et flamande qui ecou-
tes avec recueillement les allocutions Ut 
cin nstance qui ont été prononcées. 

i M. De Mollins, désigné par le Conseil 
pre iylejrftU jlwl il est membre et sécré
tait pour présider la cérémonie, fait fou 
ver rs par l'invocation du nom de Dien 
et | r quelques mots rappelant le but de 
cet reunion. H remet ensuite à M. Le 
bra passeur, usa truelle en -argent, ar-
tisl neat gravse-, si placée dans un écriu, 
offoPe par I Egii«a de Roubaix à son pas-

_ comme.ua témoignage de son affec-
'chrétienne et en souvenir de toutes 
imarches qu'il a laites depuis nombre 
lées pour la réaiioalion du projet qui 

hui un commencement d'exécu-
t avec émotion que l'assemblée 

lise de ce souvenirqui parait 
une -Bas 

teur. 
» La pose de la première pierre est faite 

«asd|l04>ar M. Lebrat qui prosonœ un dis
cours par lequel il rappelle avec ror.cjsion 
at clarté les circonstances impérieuses 

Îui ont fait un devoir à l'administration 
e l'Eglise de Roubajx d'élever an nouveau 

temple. Outre ces considérations locales, 
M. l iens t fait ressortir les convenances 
religieuses d'un ordre général qui résul
tent do ceite prescription divine et an
tique : Ils me feront un sanctuaire et j ha
biterai au milieu d'eux. EXODE 25.8. 

f Les Israélites dans le désert pour se 
conformera ce commandement et recueil
lir le bénéfice de la promesse précieuse 
qui l'accompagne, construisirent le latoer 
nacle où reposaient les tables de la Loi 
laSfOJtf Jecusaieaniui devenue la t*uiia*e 
des éV>SB6 tribu*, Dsvid et Salomon pré
parèrent et remplacèrent le sanctuaire 
portatif et provisoire par un temps mer 
veilleux. ( 

> Les chrétiens qui sont le peuple de la 
nouvelle alliance ont eleve depuis» ou 
huit siècles des sanctuaires consacrés à 
l'Eternel dans presque toutes les contrées 
du moede. 

> Nos pères, il est vrai, dans le désert 
et sous la croix n'eurent, pendant de Inn-

giOxiauSM*. auaee» «le peisé«i 
tionf 
et 
tu 
au 

la parole à M. le P?«teur Ollier. de Lille. , 

>Pt£ftaiU pour texte de son discours le I 
5« vfeîÇèraft cttap. 2' <f<? fa "i**Epir. de \ 
Sl-Wèrne : vent*-aussi comme des pierres 
vives êtes édifiés pour être une maison soi- I 
rituelle, oie. M. Ollier commence son dis
cour» par [i ater son auditoire en face du i 
plus magnifique des temples soi» la voûte 
infinie duquel nous étions réunis: les cieux 
et la terre, lemp'e qui cependant doit un 
jour aussi disparaître. Les hommes cou 
struisent des temples, des cathédrales, 
des Basiliques et font tout ce qu'ils peuvent 
pour les rendre magnifiques. Le Temple 
de Jérusalem qui était une merveille du 

•unsnnnsnMSUsnsninfuii as aiapé de la terre 
comme tous les temples initénHfc-.lye seront 
un jour. Mais à côté de ce lenu-ie matériel 
que nous .aienssis^yiil^l. pil ier, mfaut 
qu'un autre temple existe-: un temple 
sfsfitie). Dieu teut-élrçèsarti en espok et 
eft "vérité. fT vent être honoré par la jus
tice, la sainteté de la vie. Les hommes 
doivent marcher selon les principes dus la 
justice, de la vérité, de l'amour et daft la 
charité. Voilà les pierres qui doivent :-*é'c-
ver dans cet édifice spirituel dont la bise, 
la pierre angulaire, est Jesus-Chrisi, chef 
invisible de l'Eglise. C'est sur Lui que 
doivent reposer tous nos sentiments et 
notre espérance. 

i M. Messervj est invité à prononcer 
une prière d'actions de grâce et d'implorer 
la bénédiction du Tout-Puissant sur l'as-
sembléequi se disperse ensuite, avec calme 
et profondément impressionnée de cette 
belle cérémonie. Ont signe : 

» V. Lebras, postent, 
> De Mollins, 
» Pare.i deLannoy, 
» Théodore l'unck, 
» Carlos Rogier, v 
».L. A. Gaberel, 
• fsaac Holden Crot tiers, 
• Ch. Faulkner, pasteur anglais, 

» Masservy, pasteur sulTragent, 
> J. Goffin. 
• Moïse Rogier, 
» Dupire, architecte, 
» De Mollins, architecte. 

• Pour copie conforme : ' : 
Pour le président du 

Conseil presbytéral. absent. 
THÉOD. FUNCK. 

Secrétaires, 
DE MOLLINS, 

L. A. GABEREL. 

les cavernes des rocheri pour sanc-
. Des ri»T*tiues-s*feugles, foulant 

auflnieds à H»r«ge#d4e9rdro'.is i.*s pion 
SW m-de la conscience, démolirent tuas 
Us difiçt»consacrés.au culte o ta ngéique 
pal une sainte et inaltérable pieté.. Hea-
reti Binent que ces temps barbares ne sont 
pli , SL^p xapaeltelesouvanii, du l'ora-
teu i c'est moins pour faire des leprochas 
au inssé que pour manifester à tous les 
gri ds sujet» dt4)«a#<ilotions et do rec >n-
nai ançe que nous avens envers le Dieu 
de os .père». . 

Co u r s p u b l i c d e Chimie , 
lundi 8 novembre à S A. 1/4 du soir. 

Du p a p i e r (silile). 
Papiers colorés. Papicis peints. Papiers 

veloutés. Papiers maroquins. Carton";. 
Cartes à jouet'. Cvrton pierre. Cnrlbn à 
oouveruires. Ilisto"i<|uc des carte? à jouer 
et du carton-pierre. To ts en papier. 

Cours p u b l i c d e PhjsLone . 
Mercredi 10 novembre à 8 h. dJ&fdu soir. 

_ 
Les batteries électriques ei de leurs effets 

physiques. 

T H E A T R E . 
Pendant Ss dernière quinzaine la direc 

lion a monté une des IHIVS pièces litté
raires de notre époque : Par droit de con 
quête de M. Legouve. On est heureux de 
respirer a l'aise dans ceite littérature, 
saine, eleganle, morale : c'est la glorifi
cation du travail, c'est l'école du bon 
sens. 

Cette œuvre a été parfaitement rendue 
Mme Remadié. dav*s le rôle de Mme Geor
ges, la fermière, s'est montrée sou1* un 
aune aspret que dans le drame; elle a 
compris avec une grande mielligence Celte 
physienomie intéressante qui est la véri
table personnification du peuple intelli
gent, travailleur et honnête. Elle a évite 
l'exugération : c'est bien une fermière, 
niais une fermière d esprit qu'on sent 
capable, à un moment donne, de devenir 
une femme du monde. D'un bout ù l'autre, 
Mme Raonadié a nuancé ce rôle avec une 
science inconlesiable. 

M. Mentor est toujours l'artiste conscien-
uy"i ;er nous avons signale; n a eie 

t ?eWr "tûiiwlênfujuuiu- d* naturel, plein devenu ment dons 
le- rô'e mulliple et difficile de Georges 
B?ruBrJ. 

^ l e Jeanne Lafesee, Mme Olivier. 
M. Fonroier ont laigement contribue 
o, lajrcussile de celle belle œuvre 

— 
Nous n'avons pas encore parié de 

M. Mauny, comique d'un talent réel. Dans 
les D/eux sourds, daos Monsieur Boude, 
dans vi'aulies râles, "cet ariiste a fait 
preuve, non-seulement d'études sérieuses, 
mais aussi d'une grande aptitude. 

La Servante, drame, 'a été bien accueil-
qdi met un frein à la fureur de t flots. r lie. Mme Caroline Breou^ lu comédienne Ce! 

Sanjaossi des méchante arrêter Jes compjots 
< Noms jouissons anjourd hni d'une 

gn de4iberté4!e êesscience. Dieo nous a 
son é le mission-d# peleter comme Zoro-
bat I, nos temples démolis. Mon cœur 
déborde de gratitude lorsque je considère 
qu2poa#*1'#*eerron du monument dont 

poseMiÀijontd^hUl le première pierre 
ne coûtera pas moins de cent :n;!le 
j nous atoirt le concoorstion-seule-
dés généreux amis de notre église, 

de Ssoetêredes prottrétants disséminés de 
, de la société de Gusiave- Adolphe, 

encore celui du CrttK.rt mimieipsl t « | L J 
de Roubaix.^M iouemMeurfrw-Un -

Mlle Marie Houdières, prend peu à peu t 
la continuée, qui lut manquait au ujhut; i 
elle a détaillé le rôle de <iabr»el!e avec goûl | 
et simplicité. Ajoutons qM sa tenue es! 
excellente et qu'eile po.to avec élojance 
des toilettes toujeurs rraiches et conve
nables. 

!• nous a semblé que Mlle Laf<-:se, ordi
nairement si con.>ciencieuse, avait cette 
l'ois an peu i iligé l'étude de son rôle. 

Tans notre prochain compte rendu,nous 
reparlerons de ceite charmante comédie et 
des artistes qui l'interprètent. 

Mme Cliatillon n'a pu chanter jeudi les 
Pantins de Violette. Un enrouement visible 
s la première pièce avait fait p'évoir c: . 
incident. C'est partie remise. 

Maintenant une observation encore, sur 
l'ensemble de la Iroupe : s'il y a quelques 
parties faibles, il y v d'un aulre côlé des 
artistes divers pour presque chaque lôle; 
quelques emplois sont tenus en double. 
Il sernit juste de lenir comnte des sacri
fices faits en ce sens. _ 

Malgré le soin qu'on met à composer les 
représentations du jeudi, elles ne sont pas 
aussi suivies que celles du lundi et du di
manche. 

On ne peut nier le bon vouloir de lu di
rection, le talent des pr^cipaux artistes, le 
bon choix des œuvns. Espérons q^e le 
public viendra le jeudi comme les autres 
jours 

On nous annonce pour lies prochaine
ment Ma débuts duu jeune premier et 
d'u:i premier comique financier. X. 

THÉÂTRE DE ROUBAIX. 

Dimanche 7 Novembre. 

Le» P a u v r e s d e P a r i s , drame en 
6 actes, précédés d'un prologoe. 

La Houbat- t ienne »_ chantée par 
Mm« J. Chatiilon. 

IVada-<ne e s t c o u c h é e , comédie en 
un acte. 

On Guinmenoorfl ù G heures. 

Lundi 8 Novembre. 

Les d r o i t s d e l ' h o m m e , comédie 
en dwiix notes du Théâtre Français, par 
J. Premaray 

La R o u b » i s i e n n e , chan'ée par 
Mm« J. ChatilloP 

Après l e bal , comédie-vaudeville on 
un acte 

Le b o u r r e a u d e a c r â n e » , cotné-' 
(lie-vaudevi'ie en trois actes et un pro-
losne. 

On commencera à PÎX henres 1/2. 

Théâtre Popula ire . 

Lundi 8 Novembre. 

RepiéiLL'iitalion exlraordinaire au bénéfice 
de M. ALPHONSE. 

La j e u n e s s e d e s m o u s q u e t a i r e s , 
grand drame en 5 actes et 12 tableaux. 

Ou commencera à U heures. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 
Prix u uniiiioi. : j ï O [i. par action. 

100 Iran es en souscrivant \ 
ISO — s la rcpoiiition/_, 
130 — I, ;iO novembre T o ! a ' 5 5 ® f r -
130 — le 30 oécembre) 

lolérël à raison de 6 '^0, à par! r de 
chaque versement. 

Il est reerve aux souscripteurs la l'a-
culié d'anticiper tous les versemeiils^à la 
date de la répartition. ; dans ce eus, ils 
jouiront du coupon de 1 5 francs échéant et 
ù d-^tarher le l" décembre 1869. 

, «k ho«»,.-SA. d»»miguee, a mon ire une rare 
I énergie dans ceite œuvre; elle y a été 
j complète. Nous espérUM voir souvent 

.Mme Rrèou dans sa véritable voie : dans 
[ <a comédie. Nout>< reviendrons sur son 
I taleni t|tii se confirme de plus en plus et 
j dans tous les genres. 

Même succès pour les Deux aveugles. 

Le Feu au Couvent a élé repris : exécu-
| t'mn plus complète encore. Noos signalons 
' «te nouveau M. Mentor. 

du 

Attire pièce 4<lUrMiv : Us Droits de 
IBMII du-rrordui du, UrOuvertiensetii t i Hounnt, un vrjj t,p»cUicle-*r jen'-li; œuvre 
a jy . siasss • »» •''• de J». Jules de PremajaJ^pnil'ailement 
)Uj%ld0>O0*tireAkf(|W gSUSO : Cêaniasu rendue ; Coi;i Biulheu eosenu nt, devant un 

'jiurs jrarsi -««* S+tgneuri eeec . public tésÊttèmht 
«.'Col. 3. 16. ( Aline lUnimlie u abordé là un rôle 4e 

LA SOUSCRIPTION 
s e r a o u v e r t e d u s a m e d i e a n ven

d r e d i l î j n o v e m b r e i n c l u s i v e 
m e n t . 
A P a r i s : à la Société Industrielle 

16, place Vendôme ; 
A L o n d r e s : au Crédit foncier d'An 

gleterre, Ciémeut'sLane. 
On peut également souscrire en versant 

nu Crédit delà Société Industrielle, dans 
les Succursales delà Banque de France 
et chez les Banquieis des Départe
ments et de l'Etranger, ou bien envoyer 
des mandats, chèques, bons de poste "ou 
billets de banque par lettrés elurgéts, l 
adressés à l'Administrateur Directeur dé 
la Société industrielle, 16, place Vendôme 
à Paris. 

I! sera r;ça en payement tous (lires au i 
cours moyen du jour, et tous coupons 
échéants jusqu'au 15 janvier prochain , 
sans Irais, escompte ni commission. 

N. B. — Toute demande adrewe avant 
le jour de J ouverture de la souscription ne 
scia pas susceptible de réduction, à moins 
que le total demandé n'excède le nombre 
d allions offertes ; et, dans ce cas, la réduc
tion sera faite proportionnellement. 

9J47. 

M. Dertelle, 
lfccucié eu droit- ancleu notaire 

vue d Inkermann, 6ô 

Consultations sur toutes affaires civiles 
et commerciales — Rédaction de tous 
actes et rouirais — Représentation devant 
le Tribunal de commerce et la justice 
de paix. y-286 

SOUSCRIPTION 
10,000 actions de 500 fr. 

DE LA SOCIÉTÉ ANONYME 

DES 

MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 
DU GRAND OPÉRA . 

LA SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ANONiME 

16, place Vendôme, à Paris 
EST CllAROÉE PAlt LE 

CRÉDIT FONCIER 
U'AN€àJLETER»B 

DE nECEVOIH LES 

httaiplidfls à 3 , 0 0 0 actions 
Emises à ."» S *̂  fr. chacune 

ET HKMLOtjnSAELES A 1 , 0 0 0 FR. PAU TIRAGE 
AU SORT DE LA 

C O M P A G N I E F E R M I E R E 

DES HALLES, MARCHÉS ET ABATTOIRS 

ni; I % VILLE D E VAPI.K» , 

Société anonyme française, ayant son srége 
à Paris 

ET DONT LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
EST COMPOSÉ COMME SUIT : 

MM. le Duc DE TARELNTE. officier de la 
Lésion d'honneur. Sénateur, cham
bellan de S. M. l'Empereur , 
Président ; 

DE RÛURUOING, officier de la Légion 
d'honneur. Préfet honoraire, admi
nistrateur des chemins de fer do 
l'Oaçst ; 

BRUNET, aucioii sons dnecleir d 
la Société de la Vieille Montagne 

COLLET MEYGRET. commandeur de 
la Légion d honoeu", ancien Here-
veur général ; 

I.OUAULT. sous cher du content:eux 
du CrèdA fonder de France ; 

G. MARtjFOV , ingénieur , ancien 
Elève île l'Eco'e po v ethnique. 

*.<lrainistraiei!f-dl*'ecteiir : 
M. L. l)ETftOvAT. opiner de la Légion 

d'honneur. 

Les actions donnent droit : 
t 

1° fl fi O/O d'intérêts payables tous les • 
trois mois, les 1" janvier, avril, juillet et 
octobre de elimpe année, et chaque cou-
pou du trimestre courant sera reçu comme j 
espèces pour les achats des porteurs. 

"2° A nu escompte de '2 «*/© sur les 
achats effectués dans les magasins de In ; 
Sociélé par lout actionnaire qui mua fait 
inscrire et viser son litre, n'eût-il qu'une 
seule action nominative. 

3° A l'amortissement des actions et à 
leur remboursement en 3 6 ans au pair, 
soit à 5 0 0 francs, si les actions sont au 
moins libérées de 300 francs, et même si ' 
les 200 l'r. complémentaires demeurent, 
comme on le suppose, l'ét.'t de simple ga
rantie. 

\° Enfin n des bénéfices évalues et dis
tribués suivant une progression qui est la 
conséquence forcée de l'extinction succes
sive des actions, et de la conservation, 
néanmoins de la somme fixe et annuelle 
applicable aux intérêts du capital-ac
tions. 

TABLEAU DES REVENUS PROGRESSIFS. 

l r e Année, 
2« 
3« — 

«Se 

0° — 
7e — 
8" 
9« 

10» 
11» 

13" 

Fr 
3U 
31 
•A'2 

?A 
3.r> 
37 
39 
41 
U 

c. 
• 

23 
00 
10 
70 
30 
23 
63 
10 

46 90 
50 
13 
37 

• 
75 
50 

14e Année , 
IS» — 
16» — 
17» — 
18* — 
I99 — 
"10" -

-22- — 
23° — 
24« 
23eet derniè

re année 750 

Fr. C 
62 3U 
68 15 
75 .; 
83 70; 
93 70 

107 »] 
123 > 
150 >l 
487 50 
250 » 
375 » 

i. 

4**** » - m i i « w — w & ' ~ 

V E R S E M E N T S ; 

fOO francs en souscrivant. 
lOO — à la reparution. 

La Souscription sera ouverte pour les 
déparlements : les 8, 9 et 10 novembre. 

On souscrit dès *à présent : 

A la CsiSM de l'Union d e s Act ion
n a i r e s , 10, place Vendôme, à Paris ; 

Chez ses correspondants et banquiers 
dans les départements ; 

Ou simplement par lettres chargées 
adressées a M U David de Ta ira i t et 
Cia. 10, place Vendôme, à Paris. 9346 

4vis important 
M. FlV.BOUKG, opOcien, à Va enciennes, 

a l'honneur d'informer Messieurs les indus-
irie's de Roubafc qu'il a trouve un Verre 
particulier pour les niveaux d'eau, indica
teurs des générateurs dans les machines s 
Vapeurs. 

€es verres sont INCASSABLES, a'nsi 
que le prouve l'expérience faite depuis 
6 a S mois dans plusieurs maisons impor
tantes de celle ville, notamment chez 
Messieurs Hannart frères et M. César 
Scrépel où tous renseignements peuvent 
être pris a ce sujet. 
3|Ces verres sont livrés au même prix que 
les Verres ordinaires. 

Ceux de Messieurs les industriels qui, 
voudraient se fournil'de ces Verres, sont 
priés d'envoyer a M. Fiiboorg, avec la 
quantité dont ils auraient besoin, le dia
mètre de la rondelle 3t la longueurdu tube. 

M. Fribourg est présentement descendu 
a Roubaix nomme d'habitude, chez H. 
Jules Delporte, rue des Lignes, où il sera 
jusqu'à Mercredi soir. On le trouvera 
plus particulièrement de 10 à i l heures 
du matin et de l heure à 2 heures de l'a
près-midi. 

Il rappelle à sas nombreux clients qu'il 
trouveront toujours, chez-lui, tous les 
articles d'Optique, de Lunetterie etc etc ; 
dont ils pourraient avoir besoin et qui font 
l'objet spécial de son commerce. 

M. Fribourg se transporte su domicile 
des personne* qui lui ont fait la deman 
de 9357 

A partir du lundi 8 novembre, les 
bureaux de M. Dupire, architecte, 
seront transférés rue d'Inkerman,77. 

DFNTS DEPUIS 5 FRANCS 

Verbrugghe, dentiste 
Rue de l'Hospice, 10, Roubaix 

Nouveaux den'iers sans ressorts, mas-
t'.e.ii on et prononciation garanties en 

, hu.i jours. 
T o n s l e s j o u r s 

Cooeultalioès gratuites de midi à deux 
heures. 

M. VERPRDGGUE se rend , à domicile 
et échange les pièces mal faites. 

Avis 
Mlle Adèle de Martel a l'honneur d'infor

mer les familles qui ont bien voulu lui 
témoigner leur confiance, qu'elle est de 
relou; à Roubaix , et qu'elle donnera, 
comme p̂ r le passé, des leçons et répé-
tiliont de langue française. 

54, rue Saint-Antoine. 9343 

Publications légales 
Tribunal de Commerce de 

Roubaix. 

EXTRAIT. 
d'un jugement rendu par le Tribunal de 

Commerce de Roubaix, le quatre no
vembre mil huit cent soixante neuf, 
enref.risné, à lacliargeoes sieurs LOUIS 
COVRU et EMILE HENRY, négociants 
L'h<oeiés à Roubaix 

Le- T r i b u n a l , 
Déclare les sieurs LOUIS CITVRU et 

EMILE HENRY, négociants à Roubaix en 
étal de faillite ouverte ; tixe provisoire
ment à la date de ce jour l'époque de la 
cessation des paiements : ordonne l'ap
position des sceller aux domiciles des 
faillis et partout ou besoin sara ; nomme 
pour juge commissaire de ladite faillite 

JM. Achille Vernier, membre du Tribunal, 
et pour syndics provisoires MM. Ruffelel, 
receveur de renies à Tourcoing elDemarcy, 
acréé à Roubmx ; dit que la personne du 
sieur riENR*' sera mise en dépôt dans la 
prison municipale et que celle du sieur 
CUVRU sera gardée à vue. 

Frais à la charge de la masse. 
Le Président du Tribunal, 

MOTTE-MOTTE. 
Le Greffier en Chef, 

HENRI LEQUENNE. 

EXTRAIT 
d'un Jugement rendu par le Tribunal de 

Commerce deRoubaix,!e quatre novem
bre mil hu i cent soixante-neuf, enregis-
tie, à la charge des sieurs MUI.L1EZ 
frères, négociants associés à Roubaix 

Le T r i b u n a l , 
Déclare les sieurs MULLIEZ frères né

gociants à Roubaix en étal de faillite 
ouveite ; fixe nrovisoiremenl à la date 
de ce jour l'ép.ique de ia cessation des 
paiements: ordonne! apposition des scellés 
aox dom;ciles des faillis et par'ont ou be
soin sera ; nomme pour juge-commis-
saue à ladite faillite, M. Henri Bossut, 
membre du Tr'bunal, et poursyndic pro-
vit.oi'v M. Pannier, agréé ; dispense les 
faillis t.o dépôt de leurs personnes dans 

ne maison d'arrêt pour dettes. 
Frais à la charge de la masse. 

Le Président du Tribunal, 
MOTTE-MOTTE. 

Le Greffier en chef, 
HENRI LKQUEINNE. 

Fai l l i te ESPRIT-CARETTE 
MM. les créanciers sont informés que la 

i 3e réaiefena pour l'atirmation des créances 
; aura lî ti au tribunal de commerce de 
! Roubaix le vendredi 12 novembre, à 3 

henres de l'après-midi. 9353 
Fai l l i te L. t l Y B H et HENRY 

Messieurs les créanciers soûl convoqués 
pour le vendredi 12 novembre é dix heu
res du madn au tribunal de commerce de 
Roubaix, pour être consultes sur l'étal des 
présumés et la nomination des syndics 

, delinitifs. 9335 

comme.ua

